






   

 

ANNEXE N°1 : ÉTUDE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE 
 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE ADHÉRENTS 
DE LA CHARTE CSA3D 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANCONNAIS / COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE L’OISANS 

 

 

La Communauté de Communes du Briançonnais (CCB) sollicite la Communauté de 

Communes Oisans (CCO) pour organiser la collecte et le traitement de déchets des 

communes de La Grave et Villar d’Arene à partir du 1er décembre 2017 pour : 

 

 La collecte des déchets assurée en régie par la CCO pour le compte de la CCB : 

 Déchets Ménagers résiduels : Collecte en dispositifs semi-enterrés et colonnes 

aériennes  

 Emballages ménagers recyclables : Collecte en dispositifs semi-enterrés et colonnes 

aériennes  

 Cartons : Collecte en colonnes aériennes  

 

 Le traitement ou tri et valorisation des déchets par les prestataires de la CCO pour le 

compte de la CCB : 

 Déchets ménagers résiduels : UIOM (Unité d’Incinération des Ordures Ménagères) 

de Bourgoin Jallieu (38) 

 Emballages ménagers recyclables : Centre de tri PIZZORNO La tronche (38) 

 Cartons : Entreprise LELY St Quentin (38) 

 

Cette prestation est réalisée par la CCO dans le cadre d’une convention de prestation de 

services entre adhérents de la charte CSA3D. 

 

 

1- Organisation des collectes  

La CCO met en œuvre les moyens de collecte suivants : Mise à disposition de véhicules de 

collecte (entretien, carburant, assurance et amortissement), le personnel de collecte et 

d’encadrement. Toutes les collectes (OMR, EMR et cartons) sont réalisées en camion grue 

(1 chauffeur). 

 

Les fréquences de collecte sont déterminées selon la période :  

 

 Saison (été, hiver) :  
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 Déchets ménagers résiduels : C1,5 (la fréquence 0,5 correspond à la collecte des 

points situés le long de la route départementale)  

 Emballages ménagers recyclables : C1 

 Cartons : C2 

 

 Intersaison (printemps, automne) :  

 Déchets ménagers résiduels : C1 

 Emballages ménagers recyclables : C0,5 

 Cartons : C0,75 (la fréquence C0,75 correspond à une collecte tous les 10 jours). 

 

Estimation de la durée des saisons, pouvant fluctuer selon les vacances scolaires :  

 Saison d’été : mi-juin à mi-septembre 

 Saison d’hiver : mi-décembre à mi-avril 

 

Toutes les fréquences de collecte présentées sont a priori maximales, elles pourront être 

revues à la baisse sur une courte durée (2 à 3 semaines) : au démarrage, à la clôture et sur 

certains épisodes creux de ces périodes.  

Le suivi des taux de remplissage pourra permettre d’ajuster, le cas échéant, les fréquences 

tout en garantissant une qualité de service irréprochable dès le démarrage de la prestation 

de collecte. 

 
 
2- Répartition des tonnages pour le traitement / valorisation 

Les collectes d’emballages et de carton seront mutualisées avec des collectes CCO, alors 

que la tournée d’ordures ménagères ne le sera pas (les temps de haut le pied diffèreront). 
Les BOM de la CCO ne sont pas en mesure de définir précisément les tonnages imputables 

à la CCB.  

 

Il est donc établi la clé de répartition pour chacun des flux : 

 Des ordures ménagères résiduelles : répartition réalisée par le chauffeur à l’aide du 
niveau de sortie du vérin d’éjecteur de la benne compactrice, 

 Emballages ménagers recyclables et cartons : répartition réalisée par le chauffeur qui 

note les taux de remplissage de chaque PAV collectés. 

 

 

3- Remboursements des frais 

3-1 Remboursement des frais liés à la collecte : 
Les coûts de collecte sont facturés à l’heure. 

 Chauffeur avec benne grue pour les ordures ménagères, emballages et cartons :  

 73 € TTC / heure 

 

La collecte comprend les temps de collecte et de haut le pied entre le tunnel du Chambon et 

les communes à collecter. 

Les durées de collecte et de haut le pied ont été évaluées a priori (voir tableau ci-dessous), 

d’un commun accord entre la CCB et la CCO :  

 Les temps de collecte, sur la base des temps moyens de tournées issus des relevés 

GPS de la CCB, 
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 Les temps de haut le pied, sur la base de l’itinéraire « Tunnel du Chambon → entrée 

de La Grave » calculé sur Gmap. 

 

Tournée Temps de collecte 
Temps de haut le 

pied 
Temps total 

Ordures ménagères 

(Tournée entière) 
3h 2h 5h 

Ordures ménagères 

(Tournée réduite) 
1h15 2h 3h15 

Emballages 2h30 1h 3h30 

Cartons 45 minutes 1h 1h45 

 

 

Les collectes seront remboursées sur la base des temps de collecte et du coût horaire ci-

dessus. 

 
 

3-2 : Remboursement des frais liés aux prestations de traitement / tri 
 

Les coûts de traitement/tri sont facturés à la tonne, ils sont sujets à modification en fonction : 

 Des résultats des appels d’offres, 

 Des fluctuations des mercuriales (pour les rachats matières), 

 Evolution des taxes (TVA, TGAP..) 

 

Les coûts actualisés de juillet 2017 par la CCO sont les suivants :  

 

Flux Traitement/valorisation Coût TTC Traitement Transport 
Ordures 

ménagères 

UIOM de Bourgoin-

Jallieu (38) 

116 €/tonne 
entrante 

96 €/t (y 

compris TGAP) 
20 €/t 

Emballages 

ménagers  

Centre de tri PIZZORNO 

à La Tronche (38) 

261 €/tonne 
entrante 

199 €/t dont 

(275 €/t de 
traitement, et - 

76€/t de rachat 
matière) 

62 €/t  

Cartons 

Entreprise LELY à St 

Quentin Fallavier (38) 

 

- 48 €/tonne 
entrante  

 51 €/t  
 99 €/t de rachat matière 

 

 

Pour les emballages la répartition des différents matériaux est basée sur les bilans de 

collecte sélective de la CCO en 2017 : 
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Matières 
Rachat / tonne 

de matière 
Répartition 

Rachat matière / 

Tonne 

d'emballage 

entrée CDT 

PEHD+PET - 154 € 29,5% - 45 € 

EMR - 100 € 29,5% - 30 € 

Refus 145 € 13,0% 19 € 

Acier - 75 € 12,6% - 9 € 

ELA - 80 € 7,4% - 6 € 

Alu - 445 € 1,0% - 5 € 

autres (papiers, verre) 0 € 7,0% 0 € 

TOTAL - 76 € 

 

 

Le traitement/tri sera remboursé sur la base des coûts ci-dessus. 
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Communauté de communes de l'Oisans/Communauté de communes du Briançonnais 

Vu l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne, C-480/06, Commission des 

Communautés européenne contre République fédérale d’Allemagne ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.5111-1, 

L.5111-1-1, L5214-16-5° et R.5111-1 ; 

 
Vu les statuts du 30 septembre 2013, de la Communauté de communes de l'Oisans portant 

notamment compétence en matière d’élimination et de valorisation des déchets ménagers et 
assimilés (collecte et traitement) ; 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Briançonnais portant notamment 

compétence en matière de collecte, traitement, élimination et valorisation des déchets des 

ménages et assimilés, 

 

Vu la Charte de Coopération du Sillon Alpin pour le Développement Durable Déchets 

(CSA3D) du 31 décembre 2011signée par l’ensemble des collectivités locales du Sillon Alpin, 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Communauté de Communes de l’Oisans, sise 2 chemin château Gagnière, 38520 Bourg 

d’Oisans, représentée par son Président en exercice, M…………………….., habilité par 

délibération du Conseil communautaire du…………………., 

Ci-après désignée la CCO ; 
D’ UNE PART 

 
ET : 

La communauté de communes du Briançonnais, sise 1 rue Jean Aspirant « Les Cordeliers », 

05 100 BRIANCON, représentée par son Président en exercice, Monsieur Gérard FROMM, 

habilité par délibération n°2017-38 du Conseil Communautaire du 06 juin 2017, 

Ci-après désignée la CCB ; 
D'AUTRE PART 

 

 

 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 

Le 13 décembre 2011, plusieurs groupements de collectivités locales du sillon alpin (du Nord 

au Sud)  ont signé ensemble la « Charte de coopération du Sillon alpin pour le 

développement durable déchets CSA3D », aux fins de mettre en place des procédures de 

coopération dans le domaine de la gestion et du traitement des déchets, dans un souci 

d’efficacité ainsi que de développement durable. 
 

Les trois objectifs principaux de la Charte CSA3D sont les suivants : 
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 Constituer un réseau d’échanges sur des questions d’intérêt commun ; 
 Mutualiser les équipements publics et les compétences ; 

 Développer une stratégie commune cohérente en matière de gestion et de traitement 

des déchets. 

 

Aux termes de l’article 3.4 de la Charte CSA3D, plusieurs adhérents peuvent exercer en 
commun certaines missions relevant de leurs compétences respectives, notamment, au moyen 

de « la mise à disposition par un adhérent de services ou équipements au profit d’un ou 
plusieurs autres adhérents ». 

 

A cet égard, les parties à la présente convention sont compétentes, en application de l’article 
L5214-16-5° du CGCT susvisé et de leurs statuts, en matière de collecte ainsi que de 

traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 

Les communes de La Grave et Villar d’Arène sont situées sur le territoire de la Communauté 
de communes du Briançonnais (CCB) et sont également limitrophes avec le territoire de 

l’Oisans. En hiver, ces communes sont parfois isolées à cause des conditions climatiques 
difficiles (chute de neige, verglas, avalanche,...) qui ne garantissent pas le passage du Col du 

Lautaret.    

 

Ainsi pour des raisons de qualité de service public rendu, de salubrité publique, mais aussi 

d’optimisation, la Communauté de communes du Briançonnais sollicite la Communauté de 
communes de l'Oisans pour assurer la collecte et le traitement des déchets (ordures ménagères 

résiduelles, emballages ménagers recyclables, cartons) sur les communes de La Grave et 

Villard d’Arene.  

 

Le CGCT, dans ses dispositions susvisées, permet aux groupements de collectivités 

territoriales que sont les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), de 

conclure des conventions ayant pour objet la réalisation de prestations de services relatives à 

l’exercice de compétences communes, dans une démarche de mutualisation de services. « Ces 

conventions ne sont pas soumises aux règles […] des marchés publics »1. Ces conventions 

peuvent prévoir « la mise à disposition du service et des équipements d'un des cocontractants 

à la convention au profit d'un autre de ces cocontractants » et fixe « les conditions de 

remboursement, par le bénéficiaire de la mise à disposition du service, des frais de 

fonctionnement lui incombant »2. 

 

Par suite, la CCO et la CCB décident par la présente,  
 

ARTICLE 1 – OBJET 

Par suite, la CCO accepte par la présente d’assurer la prestation de collecte des déchets des 

ménages et déchets assimilés sur le territoire des communes de La Grave et Villard d’Arène, 
sises sur le territoire de la CCB. 

 

Pour ce faire, la CCO met à la disposition de la CCB son service et ses équipements et 

exécute les prestations de service suivantes : 

  Un camion grue de collecte et son équipage (1 chauffeur) ;  
                                                      
1 Art. L5111-1 du CGCT 
2 Art. L5111-1-1 du CGCT 
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  La réception et le pesage des déchets ménagers et assimiles selon les flux : ordures 

ménagers résiduelles, emballages et cartons ; 

  L’incinération des ordures ménagères résiduelles 

  Le reconditionnement et le transport des emballages et cartons brun vers les 

filières de tri et de valorisation appropriées. 

 

Les services et équipements présentés ci-dessus font l’objet d’une description approfondie 
dans un mémoire technique et financier précisant les conditions pratiques de leur exécution et 

joint en annexe 1 à la présente convention.  

 

La CCO reste libre des moyens qu’elle affecte à cette prestation en sa qualité de gestionnaire 
du service. Elle est soumise à une obligation de résultat, et non de moyen. 

 

Les autorisations réglementaires attachées aux services ainsi qu’aux équipements mis à 

disposition sont jointes en annexe 2a et 2b. 

 

 

ARTICLE 3– CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
 

Les services et équipements affectés par la CCO à l’exécution de la présente devront 
respecter toute norme qui leur serait applicable, notamment en matière d’environnement, de 
sécurité, de capacités d’exploitation. 
 

De même, la CCO s’engage à respecter les règles d’accès, de fonctionnement et d’utilisation 
desdits équipements ainsi que les règles relatives aux déchets admis et leurs caractéristiques. 

 

La CCO transmet à la CCB le détail mensuel des tonnages de déchets collectés par flux et les 

temps de collecte par flux également. 

 

L’ensemble des documents sera communiqué en version papier et sous format informatique 

(tableur excell).  

 

ARTICLE 4 – MODALITES FINANCIERES 
 
4.1 Calcul du coût du service 
Le coût du service se décompose en deux postes : 

- Coût de collecte : facturé à l’heure, 

- Coût de traitement/valorisation : facturé à la tonne entrante de déchets, 

Selon les modalités détaillées dans l’annexe n°1. 
 

Ces coûts unitaires excluent toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du 

service. 

Les modalités financières de l’annexe n°1 pourront être révisées, sur demande justifiée de 

l’une ou l’autre des parties selon les modalités fixées à l’article 7 ci-après. 

 

La CCB s’engage à rembourser à la CCO des frais et dépenses exposés au titre de la présente, 
sans que ce remboursement ne puisse excéder le coût réel du service fourni. 
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4.2 Modalités de facturation 
La facturation a lieu trimestriellement sur présentation par la CCO à la CCB d’un titre de 
recettes et de justificatifs de collecte, dont en particulier le total des apports trimestriels. 

 

La CCB s’acquittera des sommes dues auprès de la CCO selon les règles de la comptabilité 

publique. 

 
 

ARTICLE 5 – DESIGNATION DE REFERENTS 
 

Pour la bonne exécution de la présente convention, chaque partie désigne un ou deux référents 

parmi ses agents.  

 
Lesdits référents seront chargés du suivi technique et administratif régulier de mise en œuvre 
de la présente convention.  

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES  
 
La CCO intervient sous sa propre responsabilité. Elle demeure seule responsable à l’égard de 
la partie bénéficiaire, des tiers et de ses agents affectés au service objet de la convention sous 

réserve d’éventuelles actions récursoires dont elle dispose, des dommages pouvant survenir à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention. 
Elle s’engage à souscrire tout contrat d’assurance, des biens et des personnes, nécessaire en 
vue de la réalisation des prestations objet de la présente. 

 

Cependant, la responsabilité de la CCB pourra être engagée en cas de carence ou défaillance 

qui lui serait imputable et le Président de la CCB demeure l’autorité titulaire du pouvoir de 
police spéciale sur le territoire des communes de La Grave et Villar d’Arène. 
 

 

ARTICLE 6 – DUREE 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans et produit ses effets après 

notification et à compter du 1er décembre 2017. 

Elle peut être renouvelée pour la même durée par demande expresse adressée à l’autre partie 
par courrier recommandé avec accusé réception au moins trois mois avant arrivée à échéance. 

 

 

ARTICLE 7 – MODIFICATION 

 

La présente convention ne pourra être modifiée que par avenant signé entre les parties. Toute 

demande de modification de la convention et/ou de ses annexes intervient par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Toute demande de modification des conditions tarifaires prévues par l’annexe 1 de la présente 

pour l’année n devra être présentée à l’autre partie au plus tard le 31 octobre de l’année n-1. 

 

ARTICLE 8 –RESILIATION 
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Il pourra être mis fin à tout moment à la présente convention à la demande de l’une ou l’autre 
des parties, sous réserve du respect d’un préavis de six mois. 
 

La décision de résiliation est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et 

précise la date à laquelle la convention prendra fin, cette date ne pouvant être antérieure à la 

date d’expiration du préavis susmentionné. 
 

En outre, en cas d’inexécution par l’une des parties de l’une quelconque de ses obligations 
contractuelles, la présente convention pourra, à tout moment, être résiliée par l’autre partie, 

sans indemnité, par lettre recommandée avec accusé de réception si une mise en demeure est 

restée sans effet au bout d’un mois. 
 

 

ARTICLE 9 – LITIGE 
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige, une résolution amiable de leur différend 
préalablement à toute action juridictionnelle. En cas d’échec de la voie amiable, la partie la 
plus diligente saisira le Tribunal administratif compétent dans les conditions de droit 

commun. 

 

 

Fait à  (lieu), en deux exemplaires, 

 

Le (date) 

 

 

 

 

Pour la  Communauté de communes de 

l'Oisans, 

 

 

Le Président  

(Nom, Prénom et signature) 

 

 

 

Pour la  Communauté de communes du 

Briançonnais 

 

 

Le Président 

 (Nom, Prénom et signature) 

 

 

 
 

 

 

 

LISTE DES ANNEXES : 
ANNEXE 1 : Etude technique et financière précisant les conditions pratiques de l’exécution 
des prestations de collecte et du traitement des déchets ménagers ou assimilés 

ANNEXE 2a et 2b : Arrêtés ICPE exutoires de traitement 

 

 


